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Convoqué le jeudi 29 octobre 2015, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier s'est 
réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le jeudi 5 novembre 2015 à 18h00, sous la 
présidence de Monsieur le Maire, Philippe Saurel 
Présents : 
Fabien ABERT, Luc ALBERNHE, Rémi ASSIE, Sophia AYACHE, Guy BARRAL, Valérie BARTHAS-ORSAL, Françoise 
BONNET, Sabria BOUALLAGA, Anne BRISSAUD, Nancy CANAUD, Gérard CASTRE, Mylène CHARDES, Robert COTTE, 
Christophe COUR, Jean-Luc COUSQUER, Michaël DELAFOSSE, Véronique DEMON, Cédric de SAINT-JOUAN, Jean-Marc DI 
RUGGIERO, Michèle DRAY-FITOUSSI, Christian DUMONT, Abdi EL KANDOUSSI, Julie FRÊCHE, Vincent HALUSKA, Clare 
HART, Stéphanie JANNIN, Sonia KERANGUEVEN, Anne Louise KNAPNOUGEL, Pascal KRZYZANSKI, Gérard 
LANNELONGUE, Max LEVITA, Chantal LEVY-RAMEAU, Nicole LIZA, Mustapha MAJDOUL, Jérémie MALEK, Isabelle 
MARSALA, Hervé MARTIN, Dominique MARTIN-PRIVAT, Patricia MIRALLES, Jean-Pierre MOURE, Véronique PEREZ, 
Khanthaly PHOUTTHASANG, Patrick RIVAS, Brigitte ROUSSEL-GALIANA, Samira SALOMON, Marie-Hélène SANTARELLI, 
Philippe SAUREL, Sauveur TORTORICI, Bernard TRAVIER, Henri de VERBIZIER, Annie YAGUE, Rabii YOUSSOUS. 
Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Lorraine ACQUIER, Maud BODKIN, Titina DASYLVA, Henri MAILLET, Chantal MARION, Caroline NAVARRE, Patrick 
VIGNAL.  
Absents : 
Djamel BOUMAAZ, Perla DANAN, Jacques DOMERGUE, France JAMET, Alex LARUE, Audrey LLEDO . 

  

 

 Boutographies 2015 
Acquisition d’œuvres de Laurence Rasti, lauréate du prix du Jury des 

Boutographies 
 
Monsieur le Maire, Philippe SAUREL, rapporte :  

 
Depuis la création des Boutographies, la Ville de Montpellier soutient fortement ces rencontres photographiques 
montpelliéraines comme l’un des festivals artistiques phares du territoire communal et métropolitain. 
Le prix du jury, créé en 2009, récompense un jeune photographe européen dont la démarche est jugée 
particulièrement digne d’être encouragée. Depuis 2010, la Ville a choisi d’enrichir son fonds photographique par 
l’acquisition de tirages provenant de la série primée. 
 
La lauréate 2015 est Laurence Rasti, de nationalité suisse, née en 1990 à Lausanne. Elle a suivi des études de 
photographie à l’ECAL (Lausanne). 
 
La Ville de Montpellier a choisi d’acquérir deux photographies, signées et numérotées, de la série Il n’y a pas 
d’homosexuel en Iran. Par ailleurs, l’artiste offre à la Ville de Montpellier une autre œuvre de cette même série 
qui « questionne les notions fragiles d’identité et de genre. Elle tente de redonner à ces gens un visage que leur 
pays a momentanément volé. » 
 
« Le 24 septembre 2007 à l’Université de Colombia, l’ancien président iranien Mahmoud 
Ahmadinejad déclare : « En Iran, nous n’avons pas d’homosexuels comme dans votre pays ». 
 
Laurence Rasti : « Alors qu’aujourd’hui certains pays occidentaux acceptent les mariages gays et lesbiens, en 
Iran l’homosexualité reste toujours passible de peine de mort. Cette sanction interdit les homosexuels de vivre 
pleinement leur sexualité. Leurs seules options sont de choisir la transsexualité, pratique tolérée par la loi mais 
considérée comme pathologique, ou la fuite. A Denizli, petite ville de Turquie, des centaines de réfugiés 
homosexuels iraniens transitent. Ils mettent leurs vies en pause dans l’attente de rejoindre, un jour, un pays 
d’accueil où ils pourront librement vivre leurs sexualités ». 
 
 
 
En conséquence, il est proposé au Conseil municipal : 
 

- d’autoriser la signature du contrat de vente de photographies entre la Ville et Laurence Rasti, joint en 
annexe, pour un montant global de 2 500 € ; 
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- d’imputer la dépense sur le budget de la Ville, fonction 903 ; 
- d’autoriser Monsieur le Maire ou Monsieur l’adjoint délégué à signer tout document relatif à cette affaire. 

 
Le Conseil adopte.     

Pour extrait conforme, Monsieur le Maire, 
 
 
 

 
Philippe SAUREL 
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